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«Cette proposition de budget porte 
véritablement sur la valeur ajoutée 
de IVE. Nous investissons 
davantage encore dans les 
domaines dans lesquels un État 
membre ne peut agir seul ou 
dans lesquels il est plus efficace 
d'agir ensemble - qu'il s'agisse de 
la recherche, des migrations, du 
contrôle des frontières ou de la 
défense. Et nous continuons à 
financer les politiques 
traditionnelles - mais 
modernisées - telles que la politique 
agricole commune et la politique de 
cohésion, car nous bénéficions 
tous de la qualité élevée de nos 
produits agricoles et des régions 
qui rattrapent leur retard 
économique.»

Günther H. Oettinger, commissaire 
chargé du budget et des ressources 
humaines,
2 mai 2018



LA PROPOSITION DE CADRE BUDGÉTAIRE PLURI 
ANNUEL

En milliards d’euros, prix courants

€442.4

I. MARCHÉ UNIQUE, 
INNOVATION ET NUMÉRIQUE
187,4 €

Recherche et innovation
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Marché unique 

4 Espace

№ II. COHÉSION ET VALEURS1
442,4 €

5 Développement régional et cohésion

6 Union économique et monétaire

7 Investir dans le capital humain, la cohésion 
sociale et les valeurs

V. SÉCURITÉ 
ET DÉFENSE
27,5 €

12 Sécurité

13 Défense

14 Réaction aux crises

VI. VOISINAGE ET 
RESTE DU MONDE
123 €

15 Actions extérieures

16 Aide de préadhésion

Agriculture et politique maritime 

Environnement et action pour le climat

IV. GESTION DES 
MIGRATIONS ET DES 
FRONTIÈRES
34,9 €

10 Migrations

11 Gestion des frontieres

Φνπ. ADMINISTRATION
PUBLIQUE EUROPEENNE

85,3 €

17 Administration publique 
européenne

Source: Commission européenne
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LE BUDGET DE LA PAC PAR ETAT MEMBRE

30,000

20,000

10,000
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B Paiments directs □ Autres (marchés...) □ Développement rural
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3. Les propositions législatives 
pour la future PAC



La proposition présentée aujourd'hui 
répond à l'engagement pris par la 
Commission dans sa 
Communication sur « ľavenir de 
l'alimentation et de l'agriculture », 
afin de moderniser et de simplifier la 
politique agricole commune; afin de 
mettre en oeuvre uner réelle 
subsidiarité pour les États membres, 
afin de mieux refléter leurs 
circonstances particulières; afin de 
garantir un secteur agricole plus 
résilient en Europe; et pour accroître 
l'ambition environnementale et 
climatique de la PAC, y compris sa 
contribution à l'action contre le 
changement climatique

M. Hogan, commissaire pour 
l'agriculture et le développement 
rural, 1er juin 2018



1. La modernisation et simplification du cadre politique

2. L'innovation et la connaissance pour l'agriculture de demain

3. La résilience de l'agriculture européenne, avec un soutien plus 
équitable & plus efficace par un meilleur ciblage des aides

Le renforcement de l'action climatique et environnementale

la croissance et emploi dans les zones rurales et le renouvellement des 
générations

5.

6. La réponse aux préoccupations des citoyens concernant une 
production agricole durable
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LUE évalue les
plans et contrôle identification des besoins, sélection des

interventions adaptées et des objectifs 
quantifiés, responsabilité de la mise en 
oeuvre

les progrès 
réalisés.

Rapport annuel sur 
la performance de 
la politique telle 
que mise en oeuvre

*/«

9 objectifs, indicateurs de suivi de la 
mise en oeuvre, types de mesures 
(interventions) possibles

Pour améliorer la performance économique, 
sociale et environnementale des 
exploitations

(organismes payeurs, organismes de certification 
et systèmes de gestion des parcelles agricoles) European

Commission



AMÉLIORER LE 

FONCTIONNEMENT DE LA
CHAÎNE ALIMENTAIRE

ACCROÎTRE LA

COMPÉTITIVITÉ

ASSURER UN
REVENU ÉQUITABLE

AUX AGRICULTEURS

ACTION CONTRE LE

CHANGEMENT
CLIMATIQUE

CONNAISSANCE 

& INNOVATION

PRÉSERVER

L ENVIRONNEMENT

REPONDRE AUX ATTENTES 
SOCIÉTALES (ALIMENTATION, 

SANTÉ & QUALITÉ)

DYNAMISME DES

ZONES RURALES

PRÉSERVER

PAYSAGES & 
BIODIVERSITÉ

RENOUVELLEMENT
GENERATIONNEL
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Prime de 
résultat

Audits de 
l'UE

Possibilité de suspension des 
paiements

Corrections
financières

Plan d'action avec 
mesures correctives

Réduction des 
paiements

Réunions d'examen 
annuelles

Réunions des comités 
de suivi

Rapports sur la 
performance, la révision 
et l’apurement des 
comptes

EXECUTION 
ET ASSURANCE

Procédure d'approbation ★ 
du plan stratégique

Consultation des 
parties intéressées

Evaluations intermédiaires 
(PAC)

Évaluation à mi-parcours 
et rapport (CE)

Evaluation ex 
post

k Évaluation ex 
★ ante

Analyse SWOT

Conditionnalité

Ą Exigences relatives au 
contenu des plans

Règle de non régression

ą Affectation budgétaire 
Exigences de base de l'UE

Aide CE
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2. DÉVELOPPER UNE AGRICULTURE 
DE LA CONNAISSANCE

Objectif transversal sur la
connaissance, l'innovation et la 
numérisation

Chaque plan stratégique de la
PAC comportera un volet sur la 
manière de stimuler l'échange 
de connaissances et d'innovation 
ainsi que d'assurer le 
développement des technologies 
numériques dans l'agriculture

Renforcement du service de conseil agricole

la coopération et 
l'échange de 
connaissances font 
parties des principales 
interventions 
possibles

budget spécifique de 10 
milliards d'euros du
programme Horizon 
Europe pour l'alimentation, 
l'agriculture, le 
développement rural et la 
bioéconomie.

Continuation du
partenariat
européen
d'innovation
agricole

Ί



Priorite accordée au soutien des petites et moyennes exploitations, ainsi 
qu'aux jeunes agriculteurs:

réduction des paiements directs au-delà de 60,000 EUR 
par exploitation et plafonnement au-delà de 100.000 EUR 
(en tenant compte du coût du travail)

paiement redistributif obligatoire et "convergence interne" 
du montant du soutien à l'hectare

Minimum 2 % de l’enveloppe nationale pour les paiements 
directs réservé spécifiquement pour les jeunes agriculteurs

"convergence externe" (rééquilibrage du niveau d'aide 
moyen par hectare entre les pays

Attribution des aides au revenu qu'aux "véritables" agriculteurs (à définir par ΙΈΜ)

Soutien couplé reste possible pour aider les secteur en difficulté à accroître leur 
compétitivité, leur viabilité et qualité BB European
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Réduction de tous les paiements directs
Supérieure à 60 000 EUR et le plafonnement 
à 100 000 EUR (coût de la main d'oeuvre pris 

en compte

Vers DP (principalement à des fins de 
redistribution des revenus en faveur de la 
durabilité) et/ou vers le développement rural

Soutien couplé au revenu
Les secteurs les plus variés (nouveau: produits non alimentaires avec susceptibles 
de remplacer les matières fossiles dans la bioéconomie)
Jusqu'à 10 % (+ 2 % pour les protéagineux) de l'enveloppe PD à décider par ÉM

Complément d'aide au revenu en I 
faveur des jeunes agriculteurs Eco-schemes

Paiement supplémentaire à l'hectare 
Pour les jeunes agriculteurs qui sont 
nouvellement créée pour la 1ère fois

En faveur de pratiques bénéfiques pour 
l'environnement et le climat 
Exigences et le montant à l'hectare 
dont le montant est déterminé par ΙΈΜ

Soutien au revenu redistributif

Montant supplémentaire à l'hectare 
n'excédant pas la moyenne nationale 
Des grandes aux petites et moyennes 
exploitations agricoles

Montant (s) à l'hectare, des plages 
d'hectares et nombre d'hectares à 
fixer par les États membres

Soutien au revenu de base en faveur de la durabilité
Taux uniforme national par ha admissible 
Ou différenciée par groupes de territoires 
confrontés à leurs conditions agronomiques 
ou socio-économiques 
Exigences minimales (min. taille 
d'exploitation)

Si les droits au paiement (DPU): — 
poursuivre la convergence interne (PE 
valeur < 75 % en moyenne d'ici 2026 
au plus tard) — valeur maximale du 
PE

▲

Paiement en 
faveur des 

petits 
exploitants 
agricoles 
Somme 

forfaitaire

Cycle de 
paiement d'une 
somme à 
déterminer par 
les États 
membres 
Remplacer tous 
les PDD 
Facultatif pour 
les agriculteurs

Définitions (par État membre): véritables agriculteurs, jeunes agriculteurs, activité agricole, surface admissible 
au bénéfice de l'aide, surfaces agricoles (terres arables, cultures permanentes, prairies permanentes)



Les instruments de IOCM restent en grande partie inchangés : filet de 
sécurité composé d’une intervention publique et d’une aide au stockage privé 
et des mesures exceptionnelles, mais aussi les normes de commercialisation 
et les règles sur la coopération des agriculteurs, etc.

B ■ ■

EVOLUTION 
DE QUELQUES 

POINTS 
IMPORTANTS 

POUR PLUS 
D'EFFICACITÉ 

ET DE
SIMPLIFICA

TION

Intégration des programmes sectoriels dans le 
cadre du plan stratégique PAC (pour les fruits et 
légumes, le vin, l’huile d’olive et le houblon, 
apiculture)
Extension de la possibilité de mettre en place des 
programmes sectoriels dans de nouveaux 
secteurs agricoles (budget plafonné à 3% de 
l'enveloppe paiements directs)
Amendements de quelques règles concernant les 
indications géographiques afin de les rendre plus 
attrayantes et plus faciles à gérer
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UNE PLUS GRANDE AMBITION 
ENVIRONNEMENTALE ET CLIMATIQUE
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Compensation pour les 
engagements
agroenvironnementaux et/ou 
climatiques pris par les 
agriculteurs et qui vont au-delà des 
exigences obligatoires

Nouvelle conditionalité : renforcement

des exigences auxquelles les 
agriculteurs doivent se conformer afin de 
garantir leur contribution à la réalisation 
des objectifs environnementaux et 
climatiques ambitieux

Services 
de conseil 
agricole

Chaque État membre développera un 
"eco-scheme” pour soutenir et/ou 
inciter les agriculteurs à respecter des 
pratiques agricoles bénéfiques pour le 
climat et l’environnement, au-delà des 
exigences obligatoires

Transfert de 
connaissances

Nouvelles obligations (pour la 
préservation des sols riches en carbone, 
pour améliorer la qualité de l’eau)

Intégrations des mesures actuelles du 
verdissement adaptées

Innovation

30 % du financement du développement 
rural sera affecté spécifiquement aux 
questions d’environnement, de climat et 
de biodiversité.

Transfert possible de 15 % du premier pilier vers le deuxième pour 
financer spécifiquement des actions en faveur de l’environnement et du 
climat

European |
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Stratégie en faveur du renouvellement des génération devra être 
développée par les Etats membres, couvrant notamment la problématique 
de ľaccés à la terre, au crédit et à la connaissance, ainsi que les 
règlementation nationales sur la fiscalité et la transmission du patrimoine.

Soutien renforcé avec au minimum 2% de l'enveloppe du premier pilier 
dédié au soutien aux jeunes agriculteurs/trices, sous la forme d'une aide 
au revenu ou d'une aide forfaitaire

Possibilité de mettre en place des partenariats trans-générationnels pour 
favoriser la reprise d'une exploitation agricole

Possibilité de favoriser l'accès aux instruments financiers

Incitation à participer au programme ERASMUS+ pour découvrir d'autres 
façon de travailler sur une exploitation agricole en Europe.
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Objectif spécifique visant à améliorer la réponse aux 
attentes de la société vis-à-vis de l'alimentation et de la 
santé, y compris de l'alimentation saine, nutritive et durable, 
du gaspillage alimentaire, ainsi que du bien-être des 
animaux. Suivi assuré par un ensemble d’indicateurs

Conditionnalité renforcée notamment en matière de santé 
animale et végétale et de bien-être des animaux

Le régime de distribution de lait et de fruits aux écoles est
conservé

Soutien à l’agriculture biologique, et à la participation aux 
systèmes de qualité de l’Union

European I
Commission I



Une PAC simplifiée et modernisée

Le soutien au développement ďune agriculture fondée sur la 
connaissance

une équité et une efficacité accrues dans la répartition des aides 
entre les États membres et les agriculteurs

Des ambitions plus élevées en matière d’environnement et de 
climat

Une ambition intacte pour les zones rurales et accrue pour les 
jeunes agriculteurs/trices

La prise en compte des attentes sociétales
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5. Les prochaines étapes i Aj
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2018-2019 Débat au Parlement européen et au Conseil sur les 
propositions relatives à la PAC

Printemps 2019
Accord potentiel sur le prochain cadre financier 

pluriannuel 2021-2027 au niveau des chefs d'État 
, et de gouvernement

Printemps 2019 Eventuelle adoption de la prochaine PAC 2021- 
2027 par les colégislateurs<_

Mai 2019
í Elections du Parlement europeen

Été 2019 La nouvelle Commission européenne entre en
fonctions

2021
r ------- --------------------------------——

Entrée en vigueur de la nouvelle PAC
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https://ec.europa.eu/commission/publications/factsheets-lona-term-budqet-proDosals en

http://ec.europa.eu/budqet/mff/index en.cfm

https://ec.europa.eu/info/food-farminq-fisheries/kev-policies/common-aqricultural-policv/future-common-
agricultural-policy en

www.flaticon.com
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